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Parties

Partie requérante: Cain Cellars, Inc. (représentant: J. Albrecht,
avocat)

Autre partie à la procédure: Office de l'Harmonisation dans le
marché intérieur (marques, dessins et modèles)

Conclusions de la partie requérante

— L'arrêt attaqué du Tribunal de première instance du
12 septembre 2007 dans l'affaire T-304/05 est annulé.

— Il est constaté que le motif de refus d'enregistrement de l'ar-
ticle 7, paragraphe 1, sous b), du règlement sur la marque
communautaire ne s'oppose pas à l'enregistrement de la
marque demandée.

— L'OHMI est condamnée aux dépens de la procédure devant
la chambre de recours de l'OHMI, de la procédure devant le
tribunal de première instance et de la procédure de pourvoi.

Moyens et principaux arguments

Résumé des moyens de la requérante dans le cadre de son
pourvoi contre l'arrêt du Tribunal de première instance du
12 septembre 2007 dans l'affaire T-304/05

Premier moyen

Violation de l'article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE)
no 40/94:

La requérante reproche au Tribunal de première instance de ne
pas avoir tenu compte, dans son analyse des points essentiels à
l'évaluation de la fonction d'identification de la marque
demandée consistant en la représentation d'un pentagone, d'élé-
ments de fait et des éléments de droit et principes juridiques
pertinents, en ce qu'il a examiné la marque sous forme de penta-
gone de la requérante sur la base de considérations purement
théoriques et abstraites et n'a pas pris en compte les principes
généraux, axés sur les faits, concernant l'examen de la question
du caractère distinctif de la représentation d'un pentagone, et en
particulier son caractère unique («uniqueness») dans le secteur
pertinent du vin. Le Tribunal a qualifié le signe de simple «figure
géométrique de base», estimant de manière abstraite et a priori
que cette catégorie de signes simples était dépourvue de tout
caractère distinctif.

Deuxième moyen

Violation de l'article 67 (6) (10), paragraphe 3, du règlement de
procédure du Tribunal

a) Selon l'article 67 (6) (10), paragraphe 3, de son règlement de
procédure, le Tribunal de première instance ne prend en
considération que des documents et pièces dont les avocats
et agents des parties ont pu prendre connaissance et sur
lesquels ils ont pu se prononcer. Au point 34, l'arrêt attaqué
fait référence à des documents que l'Office a produits pour la
première fois dans son mémoire en réponse et sur lesquels la
requérante n'a pu se prononcer (la procédure écrite ayant été
clôturée au moment du dépôt du mémoire en réponse).
L'arrêt est donc fondé sur des éléments de preuves irreceva-
bles. L'impossibilité pour la requérante de se prononcer est
constitutive d'une violation des principes relatifs au droit
d'être entendu.

b) Enfin, la requérante reproche à l'arrêt de ne pas faire mention
et de pas avoir pris en compte aux fins de la résolution de la
question du caractère distinctif de représentations de produits
présentées lors de l'audience en vue de démontrer le caractère
distinctif de la marque demandée — dont la production dans
la procédure avait été approuvée par l'OHMI et qui revêtaient
une importance particulière pour la question du caractère
distinctif de la marque demandée, ce qui constitue également
une violation des principes relatifs au droit d'être entendu.

Recours introduit le 21 novembre 2007 — Commission
des Communautés européennes/Royaume de Belgique

(Affaire C-510/07)

(2008/C 22/58)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: G. Rozet et B. Schima, agents)

Partie défenderesse: Royaume de Belgique

Conclusions

— constater que, en ne prenant pas toutes les dispositions légis-
latives, réglementaires ou administratives appropriées pour
maintenir, sur le territoire de la Communauté, de façon
permanente, le niveau de stocks de produits pétroliers pour
la deuxième catégorie de produits pétroliers énumérés à l'ar-
ticle 2, le Royaume de Belgique a manqué aux obligations
qui lui incombent en vertu de l'article premier, paragraphe 1,
de la directive 68/414/CEE du Conseil, du 20 décembre
1968, faisant obligation aux États membres de la CEE de
maintenir un niveau minimum de stocks de pétrole brut et/
ou de produits pétroliers (1);

— condamner le Royaume de Belgique aux dépens.
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Moyens et principaux arguments

Par son recours, la Commission reproche à la partie défende-
resse de ne pas respecter, de manière fréquente, l'obligation de
stockage des produits pétroliers prévue par la directive
68/414/CEE, telle que modifiée puis codifiée par la directive
2006/67/CE du Conseil, du 24 juillet 2006 (2), en ce qui
concerne les produits de la deuxième catégorie prévue par cette
directive, à savoir les gasoils, dieseloils, pétrole lampant et carbu-
réacteurs de type kérosène. La Commission relève notamment, à
cet égard, qu'un décalage parfois important existe entre les chif-
fres relatifs à la consommation intérieure des produits en cause
fournis par la partie défenderesse dans le cadre de ses relevés
mensuels et les données dont la Commission dispose via
Eurostat.

(1) JO L 308, p. 14.
(2) JO L 217, p. 8.

Recours introduit le 21 novembre 2007, Commission des
Communautés européennes/Grand-Duché de Luxembourg

(Affaire C-511/07)

(2008/C 22/59)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: G. Rozet et U. Wölker, agents)

Partie défenderesse: Grand-Duché de Luxembourg

Conclusions

— constater que, en raison de l'absence de communication des
informations requises au titre de l'article 3, paragraphe 1, (f)
de la décision no 280/2004/CE du Parlement européen et du
Conseil, du 11 février 2004, relative à un mécanisme pour
surveiller les émissions de gaz à effet de serre dans la
Communauté et mettre en œuvre le protocole de Kyoto (1),
combiné avec les articles 2 et 4, paragraphe 1, (b) et (d) de
la décision no 2005/166/CE de la Commission, du 10 février
2005, fixant les modalités d'exécution de la décision
no 280/2004/CE (2), le Grand-Duché de Luxembourg a
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de ces
dispositions;

— condamner le Grand-Duché de Luxembourg aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Par son recours, la Commission reproche à la partie défende-
resse une mise en œuvre incomplète des obligations contenues
dans la décision 280/2004/CE, lue en combinaison avec la déci-
sion 2005/166/CE. D'une part, en effet, la partie défenderesse
aurait omis de fournir dans son rapport annuel des informations
complètes relatives aux méthodes employées et aux types de
données d'activité et de facteurs d'émissions utilisés dans les
principales sources de la Communauté. D'autre part, le
Grand-Duché de Luxembourg n'aurait pas davantage commu-
niqué à la Commission une estimation générale de l'incertitude
affectant les éléments du rapport luxembourgeois sur l'inventaire
national.

(1) JO L 49, p. 1.
(2) JO L 55, p. 57.

Demande de décision préjudicielle présentée par
Bundesgerichtshof (Allemagne) le 22 novembre 2007 —
Vereniging Noordelijke Land- en Tuinbouw Organisatie/

Staatssecretaris van Financiën

(Affaire C-515/07)

(2008/C 22/60)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Bundesgerichtshof (Allemagne).

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Vereniging Noordelijke Land- en Tuinbouw
Organisatie.

Partie défenderesse: Staatssecretaris van Financiën.

Questions préjudicielles

1) En cas de réponse affirmative à la première question, l'appli-
cation de l'article 6, paragraphe 2, de la sixième directive (1)
implique-t-elle, s'agissant de services et de biens autres que
les biens d'investissement, que la TVA soit prélevée en une
fois au cours de la période pour laquelle la déduction affé-
rente à ces services et à ces biens a été appliquée, ou la TVA
doit-elle être prélevée au cours de plusieurs périodes; et, dans
l'affirmative, comment faut-il déterminer l'assiette de la taxa-
tion pour ces biens et ces services non soumis à amortisse-
ment?
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